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Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à mes précédentes lettres concernant 
les attaques ignobles perpétrées par des bandes de meurtriers de 1’OLP contre 
Israël à partir du Liban, je voudrais appeler d'urgence votre attention sur ce qui 
suit : 

Un groupe de quatre meurtriers,qui s'était infiltrê du Liban, s'est emparé 
ce matin à 5 h 30 heure locale d'une maison du village de Kfar Yuval en Haute-Galilée. 

Le propriétaire, le fermier Yaakov Mordekhai, était absent, mais sa femme, 
leur bébé de sept mois, son beau-père et deux de ses beaux-frères se trouvaient 
dans la maison. 

Les soldats israéliens, qui étaient arrivés sur les lieux et ont été rejoints 
par le propriétaire anxieux de sauver sa famille, ont assiégé la maison. 

Au COUTS de l'échange de coups de feu qui a suivi, Yaakov Mordekhai a été 
tu6 par l'explosion d'une grenade i main lancée dans sa direction par les meurtriers 
arabes, qui ont cgalement r;ué l’un de ses beaux-frères, 

Mme Mordekhai , son père, son bébé et quatre autres personnes ont ét6 blessés. 

Les quatre terroristes ont trouvé la mort sous les balles des soldats. 

Dans une déclaration publiée à Beyrouth aujourd’hui, telle qu’elle a été 
rapportee par l’agence France-Presse 5 12 h 25 heure locale, une organisation 
terroriste qui se fait appeler “Le Front de libération arabe” a revendiqué In. rcspon- 
sabilitg de cctite attaque meurtrière. 

Cette organisation, soutenue par 1’ Irak, pocs&ie des bases dans ce pays ~1; au 
Liban, et elle est dirigce par un certain Omar el-Kbialy, membre du Comit6 exgcutif 
de I’OLP, qui remp1.i.t; également les fonctions de chef du “D6parternent de 1 ’ cducntion 
et de la culture” de 1 I OLP, 
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Outre cette déclaration publiée à Beyrouth, Hadio-Damas a diffusé aujourd’hui 
une allocution de Abd cl Muhsein Abu Maizer , qui a déclaré, au nom de l’OLP, que 
celle-ci revendiquait l’attaque de Kfar Yuval. Il a poursuivi en disant : “Nous 
avons assumé la responsabilité de cette opération parce qu’il est juste que nous 
luttions pour nos droits et le monde entier assume cette responsabilité comme celle 
de nos opérations au même titre que nous-mêmes, car l’Assemblée générale de 
1’Crganisation des Nations Unies a reconnu le droit des Palestiniens de poursuivre 
leur lutte par tous les moyens pour recouvrer leurs droits usurpés”. 

Cette déclaration du porte-parole de llOLP devrait faire réfléchir les 
gouvernements et les organisations internationales sur les résultats de leurs 
apaisements, du soutien qu’ils apportent à 1’OLP et du fait qu’ils acceptent la 
participation de ses représentants à des organismes internationaux et leur rôle 
d1 interlocuteurs dans différentes capitales. 

Cet appui et cette acceptation encouragent les terroristes à poursuivre leurs 
sauvages atrocités et à faire tout ce qu’ils peuvent pour saboter toute tentative 
visant à faire progresser cette région vers la paix, Les activités meurtrières 
des organisations terroristes ne sauraient dissuader Israël d’oeuvrer pour la 
paix, mais elles souldvent de graves questions concernant la responsabilité assumée 
par certains gouvernements. 

La situation intolérable actuelle qui voit les organisations criminelles 
palestiniennes, sous le couvert d’une OLP barbare et maculée de sang, contrôler 
pratiquement certaines r6gions du territoire libanais et y agir comme si elles 
constituaient un régime distinct, fait encourir au Gouvernement libanais une lourde 
responsabilité pour toutes les conséquences qui en découlent. Dans ces conditions, 
Israël a le droit et le devoir de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
protéger ses ressortissants et son territoire, 

J’ai l’honneur de demander que le texte de la présente lettre soit distribué 
comme document officiel de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

Le représentant permanent d’Israël 
auprès de 1’0r~ani~atior-1 des - 
Nations Unies m-’ 

(Signe) Yosef TEKOAM 
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